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Monsieur Jean-François BENOIT 
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38100 GRENOBLE  

 

Chambéry, le 11 octobre 2018 

 

Par mail : contact@benoit-architecte.fr  

 

 

Affaire : NERVO / TRIGNAT RESIDENCES 

Nos Réf. : 2018036 - MLB/MLB/MR 

Vos Réf : 

 

 

Monsieur l’Expert, 

 

D’ordre et pour le compte de Monsieur Pascal BEAUCHAMP, Madame Isabelle COMET, 

Madame Maria DE LOS ANGELES MARIN BARREDO, Madame Aurore MOLLINARD 

BOKOBZA, Monsieur Roberto NERVO et Madame Frédérique SCHREIBER et comme suite 

à l’Ordonnance rendue par le Tribunal de Grande Instance de GRENOBLE statuant en référé 

le 3 octobre dernier, vous trouverez sous ce pli, suivant bordereau joint, l’intégralité de mes 

pièces. 

 

Je vous en souhaite bonne réception. 

 

Dans l’attente, je vous prie de croire, Monsieur l’Expert, en l’assurance de mes sentiments les 

meilleurs. 

 

 

Marie-Luce BALME 
 

 

 

PJ : - Pièces 1 à 19 selon bordereau 

 

 

COPIE A : 

- Maître Jean ROBICHON, Réf : 20170170 TRIGNAT / SC MESANGERAIE, 

cabinet@robichon-avocats.fr  
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